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Guide Comment mettre à jour votre manuel? 

En décembre, vous avez reçu par la poste une mise à jour du Manuel de l’éleveur PorcSALUBRITÉ|PorcBIEN-ÊTRE. Voici donc une marche à suivre pour mettre à jour ce dernier. 

Première étape : Changer toutes les pages de la 

section Éléments obligatoires des programmes 

PorcSALUBRITÉ|PorcBIEN-ÊTRE, soit l’onglet gris « 

Obligatoire » (pages 1 à 18).

Deuxième étape : Vous devez mettre à jour les 

procédures opérationnelles standardisées (POS). 

Vous avez reçu une version papier. Cependant, 

trois options s’offrent à vous : 

Option 1
Remplir les POS version papier, reçues par la 

poste, et remplacer celles existantes dans 

votre manuel. Voici celles à remplir 

obligatoirement :

• POS 2.2.1 et/ou POS 2.2.2

• POS 4.2

• POS 4.4, si vous avez une moulange à la 

ferme OU POS 4.5, si vous n’avez PAS de 

moulange à la ferme 

• POS 5.2 et POS 5.3 

• POS 5.4 

• POS 6.1.1 OU POS 6.1.2, 

• POS 7.6

• POS 7.8 

• POS 7.10 

• POS 9.2

** Vous n’avez pas à remplir les POS 7.7.1, 

7.7.2 et 7.11. 

Option 2
Télécharger les versions électroniques 
(LIEN) et les remplir à l’ordinateur.

Ensuite, vous pouvez soit les imprimer et 
remplacer celles existantes dans votre 
Manuel ou bien les garder sur l’ordinateur 
de la ferme. Voici celles à remplir 
obligatoirement :

• POS 2.2.1 et/ou POS 2.2.2

• POS 4.2

• POS 4.4, si vous avez une moulange à la 

ferme OU POS 4.5, si vous n’avez PAS de 

moulange à la ferme 

• POS 5.2 et POS 5.3 

• POS 5.4 

• POS 6.1.1 OU POS 6.1.2, 

• POS 7.6

• POS 7.8 

• POS 7.10 

• POS 9.2

Option 3
Nous avons créé un document qui contient uniquement les pages à 

changer (LIEN). Vous pouvez le remplir et l’imprimer. Voici comment 

faire pour chaque POS :

• POS 2.2.1 et/ou 2.2.2 : ajouter la nouvelle page à la fin de la POS 

existante.

• POS 4.2 : ajouter la nouvelle page à la fin de la POS existante.

• POS 4.4 ou 4.5 : 

• Moulange : remplir la POS 4.4 et remplacer celle existante au 

complet. 

• Aucune moulange : remplir les 2 pages de la POS 4.5 et remplacer 

les pages 2 et 3 de celle existante. 

• POS 5.2 : ajouter la nouvelle page à la fin de la POS existante.

• POS 5.3 : ajouter la nouvelle page à la fin de la POS existante.

• POS 5.4 : remplir les deux pages et remplacer les pages 2 et 3 de la 

POS existante.

• POS 6.1.1 (firme externe) POS 6.1.2 (procédure interne) :  remplir la 

POS et remplacer celle existante au complet. 

• POS 7.6 : ajouter la nouvelle page à la fin de la POS existante.

• POS 7.8 : remplir la page et remplacer la page 3 de la POS existante.

• POS 7.10 : remplir la POS et remplacer celle existante au complet. 

• POS 9.2 : remplir la POS et remplacer celle existante au complet. 

Troisième étape : Changer la table des matières 

de la section Registres (voir version papier)

https://www.accesporcqc.ca/nsphp/portail/publications/pub_pres.php#menuprt411
https://www.accesporcqc.ca/nsphp/portail/publications/pub_pres.php#menuprt595
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Quatrième étape : Remplir le R-4 Registre de surveillance pour votre prochaine validation.

La première section du 

tableau doit être 

remplie UNE fois par 

ANNÉE. 

Veuillez inscrire la date 

quand vous avez 

réalisé la surveillance 

des tâches qui 

s’appliquent à votre 

site. 

La deuxième 

section du 

tableau doit être 

remplie UNE fois 

par MOIS.

Veuillez inscrire 

vos initiales 

attestant que 

vous avez réalisé 

la surveillance 

des tâches qui 

s’appliquent à 

votre site. 

TRÈS IMPORTANT : Après votre validation, veuillez commencer un 
nouveau registre. Vous trouverez la version électronique en cliquant ICI. 

https://www.accesporcqc.ca/nsphp/portail/publications/pub_dl.php?dir=2461&download=r-4_registre_de_surveillance.pdf
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Cinquième étape : Mettre à jour les R-B Registre de formation de votre personnel pour votre prochaine validation.

Le personnel 

doit apposer 

eux-mêmes 

leurs initiales.

Le gestionnaire 

de site doit 

apposer ses 

initiales et 

inscrire la date 

de la formation.

Vous devez 

remplir le 

tableau en 

fonction des 

tâches que 

votre membre 

de l’équipe 

réalise. 

Les items 1 et 2 

sont obligatoires 

pour tout le 

personnel.

Vous pouvez 

confirmer le 

tout avec le 

registre R-A ou 

R-A1. 

Pour tout membre du personnel déjà en poste: remplir SEULEMENT le R-B Registre de formation – 

Mise à jour

➢ Si vous en avez besoin de plusieurs, vous pouvez télécharger celui en ligne (LIEN)

Pour tout nouveau membre de votre personnel, remplir SEULEMENT le nouveau R-B 

Registre de formation

➢ Si vous en avez besoin de plusieurs, vous pouvez télécharger celui en ligne (LIEN)

Le personnel doit 

apposer eux-mêmes 

leurs initiales .

Le gestionnaire de 

site doit apposer ses 

initiales et inscrire 

la date de la 

formation.

Cocher les deux 
attestations 
après avoir pris 
connaissance 
des sections 6.1 
et 6.2 du 
document 
suivant (LIEN) et 
signer comme 
gestionnaire de 
site

TRÈS IMPORTANT : il faut remplir un R-B par membre 
du personnel 

https://www.accesporcqc.ca/nsphp/portail/publications/pub_dl.php?dir=2465&download=r-b_registre_de_formation_-_mise_a_jour.pdf
https://www.accesporcqc.ca/nsphp/portail/publications/pub_dl.php?dir=2464&download=r-b_registre_de_formation.pdf
https://www.accesporcqc.ca/nsphp/portail/publications/pub_dl.php?dir=2572&download=introduction_-_section_6.pdf
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Sixième étape : Remplacer le R-G Manifeste 

porcin et le R-T Registre des traitements et 

assurez-vous d’utiliser les versions à jour. 

Septième étape : Remplacer le R-X Registre de 

calibration.

Si jamais vous utilisez un médicamenteur, vous 

devez maintenant obligatoirement noter la 

date de la calibration annuelle.

Pour ce faire, deux options s’offrent à vous : 

1. Utiliser le registre R-X fourni (tableau en bas)

2. Noter les informations suivantes sur un autre 

registre ou document (Excel, etc.) : 

- Qui a exécuté la calibration 

- Taux d’inclusion (0,5 %, 1 %, 2 %, etc.)

- Date de la calibration

- Initiales de la personne responsable

Huitième étape : Pour le R-Y Lettre de 

garantie – vétérinaire détenteur d’un droit 

de pratique, vous n’êtes pas obligés 

d’utiliser la nouvelle version. L’ancienne 

lettre signée par votre vétérinaire est 

toujours adéquate. 

Neuvième étape : Remplacer les fiches 

suivantes : F14 Exemples d’enrichissement 

environnemental et F19 Aptitude au 

transport.
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